SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 20 avril  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi, vingtième jour du mois d' avril deux mille neuf, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande,  Roger Coté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude.  Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-04-232
Ouverture de la séance à 19:37 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-04-233
MANDAT DE REPRÉSENTATION POUR REQUÊTE EN ACCRÉDITATION
Considérant le dépôt le 14 avril 2009, d’une requête en accréditation visant des salariés au sein de la municipalité;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

Que le conseil municipal mandate Monsieur André Poitras CRIA  de l’entreprise Relations de travail Ross (RTR) pour l’établissement  et la réalisation des stratégies, incluant l’audition s’il y a lieu,  relativement à la requête en accréditation.

ADOPTÉE.

2009-04-234
ANALYSES DE SOL - OFFRE DE SERVICE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle prend acte de l'offre de service de Groupe ABS pour des analyses de sol pour la Caractérisation environnementale des sols de la voie publique route 223 à Lacolle en amont du  7, route 223 à Lacolle, au montant de 6 300,00$;

QUE le conseil considère que la rue est non polluée; il sursoit provisoirement aux analyses de sol et entend  réaliser une telle étude seulement si une preuve devient nécessaire pour présentation en cour.

QUE le procureur de la municipalité soit avisé de la présente.

ADOPTÉE.
2009-04-235
PANIERS SUSPENDUS

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat chez Les Serres François Dauphinais, de Lacolle, de paniers de fleurs suspendus de gros format.

QUE le conseil affecte les crédits nécessaires à même le budget d'embellissement.

ADOPTÉE.

2009-04-236
SUBVENTIONS À L'EMBELLISSEMENT

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le versement des subventions suivantes pour l'embellissement du territoire municipal:

-
Société d'horticulture des petites rivières du sud, pour l'activité "Septenfleur":
1000,00 $

-
Comité d'Embellissement, pour l'organisation du concours "Maisons fleuries"
1500,00 $

QUE le conseil affecte les crédits nécessaires à même le budget d'embellissement.

ADOPTÉE.

2009-04-237
À 21:25 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 12 mai 2009.

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

secrétaire-trésorière
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